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Article 36.

Le Secrétaire général de l'Organisation convoque l'Assemblée
pour sa première session. Cette session se tient dès que possible
après l'entrée en vigueur de la Convention et, en tout cas, dans
un délai de trente jours, à compter de la date de cette entrée
en vigueur.

Clauses finales.

Article 37.

1. La présente Convention est ouverte à la signature des Etats
qui ont signé la Convention sur la responsabilité ou qui y
adhèrent et à tous les Etats représentés à la Conférence de 1971
sur la création d'un Fonds international d'indemnisation pour
les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures. La
Convention reste ouverte A la signature jusqu'au 31 décembre
1972.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, la présente
Convention est ratifiée, acceptée ou approuvée par les Etats qui
l'ont signée.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, les Etats
qui n'ont pas signé la présente Convention peuvent y adhérer.

4. Seuls les Etats qui ont ratifié, accepté ou approuvé la
Convention sur la responsabilité ou qui y ont adhéré peuvent
ratifier, accepter ou approuver la présente Convention ou y
adhérer.

Article 38.

1. La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion
s'effectuent par le dépôt d'un instrument en bonne et due

forme auprès du Secrétaire général de l'Organisation.

2. Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approba.
tion ou d'adhésion, déposé après l'entrée en vigueur d'un amen-
dement à la présente Convention à l'égard de tous les Etats

contractants à la Convention ou après l'accomplissement de

toutes les mesures requises pour l'entrée en vigueur de l'amen.
dement à l'égard desdits Etats, est réputée s'appliquer à la

Convention modifiée par l'amendement.

Article 39.

Avant l'entrée en vigueur de la présente Convention, tout Etat

doit, lors du dépôt d'un instrument visé à l'article 38, para-
graphe 1, et ultérieurement chaque année à une date désignée
par le Seciétaire général de l'Organisation, communiquer au

Secrétaire général de l'Organisation le nom et l'adresse des

personnes qui, pour cet Etat, seraient tenues de contribuer au


